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Attestation de conformité  
 

 
 

 
Le Règlement Produit de Construction (RPC) s'applique à un produit de construction fourni sur 
le marché de l'Union Européenne si le produit est couvert par une norme européenne 
harmonisée, publiée par la Commission européenne au Journal officiel de l'UE, ou si une 
Evaluation Technique Européenne a été délivrée pour le produit à la demande du fabricant. 
Dans ce cas une déclaration des performances est obligatoire (DoP). 
 
Nous vous confirmons que les quatre produits suivants :  

 RESILISS Enduit de rebouchage et lissage 20kg 
 RESILISS Enduit de rebouchage et lissage PE 5kg 
 RESILISS Enduit de lissage 20kg 
 RESILISS Enduit multifonctions 15kg,  

sont des produits qui ne sont pas régis par une norme européenne contrairement aux enduits 
de traitement de joint (normes NF EN 13963) ou les mortiers colles ( NF EN 14496). Ces produits 
répondent à des normes spécifiques NF T 30608 et NF T 36 005 A1. 
 
 
 
Les déclarations volontaires de sécurités ou fiches de données sécurités de ces produits sont 
disponibles à la demande. 
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